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PROCES VERBAL DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE  

Au 38 rue Lucien Gasparin SAINT DENIS 

 Le 30 MARS 2024 À 14H 

EXERCICE 2023 

Début des travaux 14h15. 

La Présidente souhaite la bienvenue et remercie les personnes présentes. Elle informe l’assistance du changement du déroulé   de 

l’ordre du jour. 

Le 1er sujet abordé avant les AGE et AGO sera la présentation du PRE (Projet de réussite Educative) de la Mairie de St Denis, de 

l’Etat(politique de la ville), de la caisse des Ecoles qui a souhaité un partenariat et un soutien de l‘ARCHES OI pour mener à bien ce 

projet. 

 Mr MENARD, le chef de projet, devant s’absenter, nous présente ce projet. 

 

PRESENTS ET/OU REPRESENTES 

29 (16 présentes et présents et 13 procurations) + 1 invitée 

ORDRE DU JOUR 

 AGE 

 -Rectification Article 8 des statuts 

AGO 

-Approbation de l’AGO du 30/03/2023 

 -Rapport moral 

 -Rapport d’activités 2023 

 -Bilan financier 2023 

 -Elections des membres du Conseil d’Administration 

 

1- LE PRE  

Le chef de projet est Mr Samuel Ménard. Ce projet a été présenté à l’Arches Oi lors du CA du 13/12/2023 et une convention a 

été signée. 

Le projet consiste en un séjour de 10jours dans la campagne malgache où l’ARCHES OI est présente Il concerne 10 enfants (5F 

et 5G) de 11 à 15 ans avec 5 accompagnateurs. Le PRE est un dispositif de la politique de la ville de SAINT DENIS dans les 

quartiers prioritaires et s’adresse à des enfants en difficultés sociales et/ou scolaires qui bénéficient d’un soutien individualisé. 

Dans le cadre de ce projet, les parents sont très impliqués et participent activement y compris financièrement à sa réalisation. 

 Les objectifs : favoriser l’ouverture culturelle, la rencontre avec d’autres enfants, expérimenter (pour certains) la séparation 

d’avec leurs parents, favoriser leur autonomie et leur adaptabilité.  

L’ARCHES n’intervient qu’en qualité de facilitateur pour la mise en rapport avec TOVO pour la logistique.  

Dans leur programme ils participeront à la visite d’une école à reconstruire puis à l’inauguration d’une EPP reconstruite par 

l’ARCHES OI. En principe le 14 Mai. 

Une réunion de cadrage ARCHES OI/PRE aura lieu vers le 20 avril. 

 

AGE 

La rectification de l’Article 8 est présentée par le Vice-président JPaul RIVIERE. Cet article concerne le fonctionnement du CA. 

Elle a été votée à l’unanimité lors du CA du 10/02/2024. Il a pour objet de faciliter la gestion des mouvements à l’intérieur du CA 

 

 

 

Article 8 Actuel 

 

L'association est dirigée par un conseil d'administration composé de 9 à 18 membres élus pour trois ans, renouvelable par 

tiers chaque année. Les membres sortants sont rééligibles. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, un 

bureau composé de : 
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 - 1 Président 

 - 1 ou 2 Vice-président 

 - 1 Trésorier 

 - 1Trésorier adjoint 

 - 1 Secrétaire 

 – 1   Secrétaire Adjoint 

 Le bureau est élu pour un an.  

 Le bureau se réunit au moins une fois par mois. 

 En cas de vacance, le conseil d'administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à 

leur remplacement définitif par la plus proche assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

 

Le problème généré par cet article est le renouvellement par tiers tous les 3 ans. Il est arrivé que des personnes soient 

« sorties » à tort du CA.  De plus, le nombre de membres du CA n’est pas toujours un multiple de 3. 

 

 Nouvel article 8 proposé 

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé de 9 à 18 membres élus pour un an – mandat renouvelable 

chaque année.  

Le Conseil d’Administration choisit parmi ses membres, un bureau composé de : 

.  1 Président 

.  1 ou 2 Vice-Président 

.  1 Trésorier 

 1 trésorier adjoint 

.  1 Secrétaire 

.  1 Secrétaire Adjoint 

La fréquence des réunions de bureau se fera en fonction   des sujets à traiter. 

En cas de vacance le poste reste vacant. S’il s’agit d’un membre du bureau il est remplacé par un membre du Conseil 

d’Administration lors d’un vote. Son mandat se terminera à l’A G la plus proche. 

VOTE : Abstentions 0 Contre 0 Approuvé à l’unanimité. Application immédiate.   

L’ AGE est close . 

ASSEMBLEE GENERALE  ORDINAIRE 

APPROBATION AGO 2023 EXERCICE 2022 

Tous les membres de l’ARCHES OI ont reçu par courriel ou courrier le PV de l’AG de 25/02/2023 

Pour rappel : les grands points  

Le bilan d’activité ;6 membres du CA (accompagnés de notre correspondant malgache TOVO) ont participé à la mission qui a eu 

lieu du 2 au 13 Octobre  

3 EPP ont été financées en 2022, et 4 EPP ont reçu l’acompte sur les travaux à réaliser  

7 Puits ont été financés 

Le CEPE : Financement des frais occasionnés aux parents pour l’examen du CEPE (entrée en 6ème)  

 

Les EPP ET LES PUITS 

4 EPP sont prévues pour 2023. Leurs représentants ont été reçus lors de la mission 2022, leurs demandes ont été réactualisées 

au vu des photos présentées  

Reste  31 437.65  € au 31 décembre 2022 

Manifestations : Pique nique et concert ont eu lieu 

 

VOTE Abstentions  0 contre  0 Approuvé à l’unanimité 

 

2-RAPPORT MORAL 

L’Assemblée Générale Ordinaire, en ce début d’année 2024, est l’occasion pour nous de faire le bilan de l’année 2023.  

Présentation de l’association 

L’Association Réunionnaise de Coopération Humanitaire Educative et Sociale – Océan Indien a été créée en juillet 1999 par Mme 

Christelle HASSEN qui est aujourd’hui notre présidente d’honneur. Nous participons donc depuis bientôt 25 ans   à la réalisation 

de projets dans plus de 70 villages isolés des Hauts Plateaux malgaches, dans 11 communes /13 situées dans le district de 

Fandriana, province de FIANARANTSOA. 

L’ARCHES-OI travaille en collaboration étroite avec une association Malgache EZAKA, dont le président est M. 
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RAVALIMANANA, dans la commune de SAHAMADIO qui   est notre association relais depuis 2013, avec laquelle nous avons 

signé une convention. C’est aussi chez les responsables de l’association EZAKA (M. Jean Louis et Mme Alphonsine, trésorière) que 

nous sommes accueillis lors des missions. 

Notre Conseil d’Administration compte 11 membres bénévoles très actifs grâce auxquels notre association fonctionne depuis tant 

d’années 

Présidente Jocelyne NAIVEL 1er Vice-Président Jean Paul RIVIERE 2ème Vice-Président (Responsable Projets Ecoles) Alain 

Hamel Trésorière Ketty GARCIA Trésorier Adjoint Josian LAFUTEUR Secrétaire Marie-Claude ELIZEON Secrétaire Adjointe 

Marie-Claude RIVIERE et les membres Gaby WAGNER, Marguerite MONG LAU, Jacky HOARAU, Christine GERBANDIER Je 

n’oublie pas de citer Mme Christelle HASSEN toujours très active. 

Nos ressources 

Notre association fonctionne grâce aux parrainages, aux adhésions, aux dons et aux manifestations organisées par le Conseil 

d’Administration et une petite subvention de la mairie de Saint -Denis. 

En 2023 l’association comptait 111 adhérents à jour de leur cotisation. 

Les cotisations sont toujours de 20 € /an pour une adhésion, 20 € /mois pour un parrainage d’actions et libre pour les dons. 

Nos objectifs  

Ils restent inchangés : 

-Améliorer les conditions de scolarisation des enfants dans les villages les plus démunis sur ces Hauts Plateaux Malgaches. Nous 

travaillons en partenariat avec les associations des parents d’élèves (les FEFFI) et la CISCO représentant de l'Education 

nationale et les maires des communes dans lesquelles nous intervenons. 

Nous aidons financièrement et parfois techniquement à la construction ou à la réhabilitation d’écoles dans les villages qui nous 

ont transmis leurs demandes. Elles sont réajustées en fonction de ce que nous constatons lors de nos visites sur le terrain. Une 

convention est signée qui inclut dans chaque projet de construction ou de réhabilitation, un puits (ou un réservoir), des gouttières 

et un préau. Lors de nos différentes missions nous insistons auprès des habitants sur l’importance de la participation et de 

l’investissement de chacun dans les projets proposés ainsi que leur responsabilité concernant l’entretien en pensant à la 

pérennisation des actions. Nous apprécions la présence des maires lors des visites et inaugurations d’écoles. Ils recadrent la 

lenteur de certaines actions, le manque d’engagement voire même certaines dérives. 

Nous travaillons également avec la CISCO (circonscription scolaire) équivalant à nos inspections de l’EN.  

 -Assurer une alimentation en eau potable par la construction de puits ou dotation de réservoir 

-Contribuer et sensibiliser les élèves et les parents aux conséquences désastreuses de la déforestation et les incitant à planter 

des arbres.. 

-Intervenir ponctuellement pour des demandes urgentes. (Par exemple les semences après le passage des cyclones, ou à 

l’orphelinat…) 

Nous espérons pouvoir continuer longtemps nos missions car nous avons encore 40 demandes en attente et ces villageois 

« croient » en nous et sans vous, sans cette solidarité et confiance réciproques nous ne pourrions pas continuer. Merci à 

tous ! 

 

3- RAPPORT D’ACTIVITÉS 2023 

À MADAGASCAR 

LA MISSION 

L’ARCHES OI a réalisé sa mission annuelle du 25 avril au 9 mai. En réalité, nous ne passons que 9 jours sur le terrain :  du 28 avril 

au 6 mai. Le trajet pour atteindre Sahamadio étant long et fatigant nous y consacrons 2 jours entiers à l’aller comme au retour . 

5 membres du CA et 2 donateurs  (accompagnés de notre correspondant malgache TOVO) ont participé à cette mission. 

LES EPP ET LES PUITS 

INAUGURATIONS DES EPP FINANCÉES EN 2019 

Trois inaugurations prévues sur la commune de FIADANANA non réalisées travaux non terminés 

Mme Ester Maire de Fiadanana s’est engagée sur la bonne finition de ces travaux 

EPP FINANCÉES EN 2022  

7 Visites pour avancement des travaux : Befaka Antsahalava* (Inauguration surprise) Travaux terminés 

2 visites pour financement ultérieur 

Le chef CISCO et les maires des communes où sont situées ces EPP se sont engagés à veiller au bon déroulement des travaux. Un 

courrier en français et traduit en malgache par notre collaborateur TOVO leur a été   envoyé dès le retour de mission pour leur 

rappeler leur engagement. 

ACHAT DE PLANTS D’ARBRES/ FOURNITURES SCOLAIRES/ALBUMS BILINGUES 

2 plants d’arbres adaptés à la région sont offerts à chaque EPP inaugurée afin de sensibiliser villageois, élèves et enseignants au 

problème de la déforestation. 

Les EPP inaugurées sont dotées de quelques matériels scolaires et albums en malgache et bilingues (Français/Malgache) et de 

vêtements venus de la Réunion (transportés gracieusement par Titang Récup) 
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CEPE 

Comme tous les ans, nous avons financé les frais occasionnés aux parents pour le CEPE (examen d’entrée en 6ème) des EPP de la 

commune de Sahamadio. 589€ pour 535 enfants 

Aide à la scolarisation des élèves très pauvres du village Soajoandrano scolarisés à l’EPP d’Ampasina 

( commune d’Imito) 

 

ACTIONS PONCTUELLES 

Orphelinat 

Comme chaque année, une aide ponctuelle a été octroyée à l’orphelinat Samaritana d’Ankilahi, des ustensiles de cuisine, des 

couvertures, de la nourriture (riz, sucre, lait, huile…) 

 

À LA REUNION 

LA PRESSE 

-Présentation de notre association dans le JIR avec un article du journaliste M. Neau . On y annonçait le concert qui allait avoir 

lieu le 5 novembre. 

-Invitation au festival du film citoyen au Port en octobre avec Alain Hamel. Nous avons visionné le film « Marcher sur l’eau » 

tourné au Niger et qui traite de la problématique de la sécheresse et de l’approvisionnement en eau. Un parallèle a été fait avec 

la  situation que nous rencontrons sur les hauts plateaux 

 

MANIFESTATIONS 

1) Le Pique – Nique  

Il a eu lieu le 10/09/2023 à la Grotte du Peuplement à St Paul. 

Nous avons procédé au tirage de la tombola Quelques commerçants nous ont donné des petits lots pour les enveloppes surprises. 

Vente de plantes et chapeaux dons des villageois.  La boulangerie Yong de l’Etang Salé nous a offert des friandises salées et 

sucrées que nous avons pu offrir aux participants. Ce fut un moment très agréable dans un esprit de partage et de fête.  

2) Le concert  

Cette année nous avons organisé le traditionnel concert. 

Dans le magnifique salon d’Honneur de la Mairie de Saint-Denis, mis gracieusement à notre disposition, les orchestres BAND’A 

SEGA et POLYPHONIA nous ont offert le samedi 25 Novembre une prestation de grande qualité dans une belle ambiance. Ces 

orchestres répondent toujours présents lorsque nous les sollicitons et sont heureux de nous offrir gratuitement ces prestations. 

Qu’ils soient ici remerciés pour leur générosité et leur esprit de solidarité. 

Nous avons eu la présence d’un   directeur et d’une directrice d’école de Tananarive qui étaient présents en formation sur l’île.  

 

TITANG RECUP 

Comme chaque année l’association TITANG RÉCUP a transporté gratuitement vers Madagascar des vêtements que nous avions 

collectés, triés, étiquetés.  

Un grand merci à La Directrice Sylvie Bruno et au Président Jean Pierre Utzeri de l’association TITANG   RECUP pour leur  

précieuse collaboration. 

 

LE SITE INTERNET DE L’ARCHES-OI est mis à jour régulièrement par M. Alain Hamel  

www.arches-oi974.com 

 

VOTE Abstentions  0 contre  0 Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.arches-oi974.com/
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4 - RAPPORT FINANCIER 2023  

 :   

Les comptes pour la période ci-dessus mentionnée, arrêtés au 31 Décembre 2023 

se présentent comme suit : 

 

 Recettes : 27 793.51 € 

 Dépenses :  41 707 43 € 

 Résultat négatif : -13 913, 92 €  

 

L’avoir de l’ARCHES OI se décompose comme suit : 

 BRED : 16 829 € 

 CAISSE :     279,00 € 

 Total  : 17 108,6 3€ 

 

Dont détail ci-dessous 

PP Bred  :  3 571 .46 €     

CLS Bred :13 258.17 €     

Caisse Réunion :   1,00 € 

Caisse Madagascar :  278,00 € 

Le rapprochement bancaire fait état d’une égalité   entre le solde de la BRED (relevé du 31 décembre 2022) et celui de l’ARCHES 

OI 

 

      Fait à St-Denis le 31 décembre  

      La trésorière, 

                                                                                         Ketty GARCIA 

 

VOTE : Contre 0  Absentations    0 Adopté à l’unanimité 

     

 

5 – PROJETS POUR 2024 

MADAGASCAR  

MISSION 

Une mission aura lieu du 6 au 20 mai avec 5 membres du CA, la présidente d’honneur et une marraine 

Cette année notre mission prendra un caractère un peu différent puisque nous serons accompagnés par un groupe d’enfants, leurs 

accompagnateurs dans le cadre d’un projet porté par le PRE (Projet de Réussite Educative) de Saint-Denis dont le responsable 

présent aujourd’hui en la personne de M. Ménard vous a présenté le projet avant le début de l’AGE. 

Les EPP et les PUITS ou réservoirs  

7 inaugurations d’ EPP sont prévues pour 2024. Leurs représentants ont été reçus lors de la mission 2023 leurs demandes ont été 

réactualisées au vu des photos présentées. 

Des puits ou réservoirs ont été financés à leur demande. Les voir   lors de la mission. 

Visite de 3 écoles pour voir avancement des travaux :  

Hameau de Soajoandrano EPP Ampasina (Commune  d’ IMITO) pour faire le point sur la scolarisation des enfants 

EPP Andranolava 2 et Ankadifeno (commune de Fiadanana) financées en 2019 Visite   avec la maire Mme Ester pour voir si les 

écoles sont bien terminées. Et si Mme la Maire de Fiadanana a bien fait ce à quoi elle s’était engagée lors de la mission 2023 

DIVERS 

-Achat de quelques matériels scolaires et albums en malgache et bilingues (Français/Malgache) et de plants d’arbres pour les EPP 

inaugurées. 

-Distribution des vêtements acheminés par Titang  

Financement CEPE : Dde EZAKA = 558 euros pour 525 élèves (à peu prés 1€ par enfant) 

À LA REUNION 

 

ACTIONS DEJA REALISEES 

Collecte vêtements et préparation pour envoi par Titang Récup début avril 

Tri des vêtements 23/03/24(après-midi) au local.  

Transport chez Titang le 28/03/2024 

LES MANIFESTATIONS 

Un concert est prévu en Novembre   avec les mêmes musiciens. La date et le lieu seront précisés ultérieurement 

Piknik ou déjeuner dansant ? date et choix de la manif non arrêtés 
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6- QUESTIONS DIVERSES 

Intervention de Alain HAMEL 2éme vice-président et responsable des projets Ecoles 

Il explique que lors des missions l’ARCHES OI visite les EPP demandeuses depuis parfois de longues années (actuellement on 

traite les demandes de 2018) afin d’actualiser les demandes avant de verser la subvention. Il reste   36 demandes de subvention 

en attente fin 2023 et l’ARCHES OI n’en prend plus de nouvelles. 

Question de Mme Patricia FRANCOISE Marraine : pourquoi ne pas former les mbres d’EZAKA afin qu’ils fassent ce travail 

pour nous ? 

Réponse   

La vision de l’ARCHES OI n’est pas la même que celle des   demandeurs : parfois des demandes de réhabilitation méritent une 

reconstruction et inversement : c’est l’ARCHES qui décide des travaux à réaliser. De plus les mbres dirigeants d’EZAKA 

travaillent et n’ont pas de moyens de locomotion. Il arrive aussi que l’ARCHES travaille sur les photos présentées par les 

demandeurs lors des missions (villages trop éloignés, pistes impraticables). 

LE BÂTIMENT 

Notre local va être démoli, une demande de nouveau local a été faite à la Mairie de St Denis. 

7- ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Pas de nouveaux candidats. 

Tous les mbres du CA se représentent et sont réélus à l’unanimité 

 

CONCLUSION 

Une fois de plus, ce bilan très positif nous encourage à poursuivre ce chemin de partage, de respect et de solidarité. Je tiens 

d’ailleurs à adresser mes remerciements chaleureux aux membres du Conseil d’Administration ainsi qu’aux bénévoles, toujours 

disposés à nous prêter mains fortes lors de nos manifestations. Merci également à nos partenaires  

 Nous comptons sur vous. Cette solidarité et cette confiance nous permettront de continuer à faire éclore des sourires sur le 

visage de ces milliers d’enfants que nous voyons à chaque mission. 

 Merci à vous tous pour votre écoute et je vous propose de partager ce pot de l’amitié que les membres du CA ont préparé avec 

amour. 

 

                                               Fait à St Louis   le 04/04/2024 

La Présidente Jocelyne NATIVEL                                              La Secrétaire Marie-Claude ELIZEON 

                                                                                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


